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RAPPORT DU SECRETi>.IRE GENERJ:.L JJlMHTJ:§~~'Ri>TIF 

SUR LA UO ORDII'FATION DU SYST.ilJME 

DE DEFENSE DE 1 1 iiFRI QUE 

1. Le lecretaire general adniinistratif presente ce rapport 
'·l" 

oonfcrmement a. la decision pr:i,se par le Conseil des Ministres 

lors de sa Vingt.:.troisieme session ordinaire teime a Mogadiscio' 

du 6 au 11 juin 1974, lui demandant de presenter au Conseil un 

rapport c0noernant la question du systeme de de:t'ense de 1 1 ;l.frique! 

Historigue sur les ef±2E}s deployes par l'OUJ\. pour etablir un 

systeme de defense de 1 1.Afrigue 

2, La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement a cree en 

mai 196'3, conformement aux objecti;f's et aux prinoipes de la. Char~e 

de l 'OUA, et en particulier aux dispositions de l. 1Jirtiole. XX de 

la Charte, une Commission de la Defense. La Commission, g_ui• est 

composee des Ministres .ll::fricains de la Defense ou d 1 autres Ministres 

ou plenipotentiaires designes par les Gouvernements des Etats 

membres (Article XXI), est chargee de la defense de la souverainete 

des Eta ts membres de l 10UA, de leur integri te terri tori ale et de 

leur :independanoe durement acg_uise et d 'entretenir, pour oes 

raisons, une cooperation positive parmi les Eta ts membres dens 
1•-· 

toutes les questions touohant a la defense et a la seouri te de 

1 1 A:frique. 

3, C 'est ainsi g_ue depuis sa creation, la Commission de la Defense 

de 1 'OU.A .a tenu oihg_ sessions :ordinaires. Sa pl'emiere reunion 

a eu, lieu a Accra du 29 ootobre au 2 novembl'e 1963 tandis que 

'la deuxieme s 1est deroulee a Freetown du 2 au 4 fe'v.rier 1965. 

Au oours de oes deux rellnions, la Commission de la Defense a1 

adopte 'Son reglement interieur ainsi que d 1 autl·es recommandations 

-visant a l 'etablissement d 'un systeme afrioain du main ti en de la 

paix de m~me que l"unifo:rmisation du syateme de la formation 

niili taire d.es Etats membres. 
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4• La Commission de la, Defense s' est de nouveau reunie a la ,fin 

' 'L . 1 - t de 1970 a agos simu tanemen avec la Septiemo Session Extra-

ordinaire du Conseil des Ministres pour exa.miner la si.tuation 

en Republique de Gui nee par suite de 1 1 agr.ession du Portugal. 

Durant ladi te session, le Conseil avai t demand6 a la Commission 

d ' e:x:ami ner 1 

i) Les moye!ls do fournir l'assistance immediate a la 

Republique de Guinea; 

ii) Les voies et moyens de· mettre sur pied un systeme de 

defense adequat et rapide des, Etats membres. 

5. La Commission de la Defense 

ordinaire a Addis Abeba du 14 au 

a. tenu, sa Quatrien;e Session 

18 deoembre 197l pour reprl)ndlle 

see travail.X sur lee meilleurs moyens de promouvoir la cooperation 

.i~'ieJ:'a:frioaine dans. les questions· relatives a la def,ense et la 

securi ta. 

Les deux, dernieres sessions ont permi$ a la Commission de 

D.efense de faire l.es importantes recommandatio.ns oi..,apre.si · 

6. 

i) ,Le ren:forcement de la Section de la De·fense au seih du 

Secretariat general de l.'OUA par un comite d 1Experts en 
' matiere de Defense charge de la coordination teohn:i:que 

des.differentes Unites Nationales de !'Organisation 

Ji.fricaine de la Defense; 

ii) La creation des Unites de Defense Recionale qui. seront' 

composees d 1une ou de plusieurs unites ·des foroes armees 

'· nationales dans les di verses regions d 'li.frique 'et qui 

pourraient Eitre mises a la dispc si tion de l 'OU.il. au besoin, et 

iii) Le renforcement du systems de .la Defense nationale des 

Etats Afrioain8, 

. , I 
Lorsque les recommandations ci-dessus ont. 6te presentees. au 

Conseil des J.!inistres en f0vrier 1972, le Conseil avai t renvoye a 
plus tard leur examen. 

Cependant, lors de sa Di:x:-neuvieme session ordinaire tenue 

au rilois de juin 1972 a :Rabat, le Conseil a pu examiner les propo

sitions de la Commission de Defense et nomme un comite .compose de 

.15 Etats membres, a savoir1 .llgerilil 1 Republique Centrafricaine, 

Cange;, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guinee, Mauri tanie, )([aroc, Nigeria, 

Senegal, Somalis, Tanzania, Zaire et Zambie• 

3/ •. •, 
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7. • Ce Comi te des 15 avai t pour attribution, d '·examiner dans 

leurs details et de faire des recommandations sur les points 

suivants1 

i) Coordination de la defense regionale3 

:li) Uniformisation du materiel et de la fcrmation1 

iii) Elaboration d 1une politique claire que les Etats A:t'ricaina 

doivent adopter via-a-vis des pays independants et 

iv) Role au sein du Secretariat general des Conseil,lers 

Mili taires de l 10UA envisages• 

84 Le Comi te d'Experts en ma ti ere de l.a Defense qu:l s 1est 

c.onformement rel.mi a Addis i>ooba du 12 au 15 fevrier 1973 a soum:i.s 

lea propositions qu'il a faites sur les points precites tell.es 

que contenues dans le document DEF/MIC/RPT/Rev.3 (i) a la Vingt• 

et-unieme session du Conseil des Ministres tenue a Addis Abeba 

en mai 1973. Le Conseil, apres avoir pris. aote. des .recommandations 

du Co mite, a de nouveau decide d' adJ:'eBllsr. lo rapport d~: Co mite 

aux Eta ts membres aux ,fins d 'un examen plus approfondi_- e;e de 

convoquer une reunion de la Commission de Defense afifr .de· fai;r-e 

des reoommandations au Conseil des Ministres. 

. " 
9. Conf'ormement a la decision du Conseil des, Ministre.!llr·}e 

Secretariat general a immediatemerit transmis les copies 1d.~s 
. 'l..r ~ • 

recommandations du Comite a tous les Eta ts membres .. afiI1 /de pro. ,) ... ';[ -
voquer leurs oommentaires. Mais malheureusement, auoun ·,Eta.t 

-t ' I ' ~ 

membre n 1a jusqu'ioi adresslil .au Secretari~t [;eneral·.~e;s.f:bser-

vations sur le rapport. Le Secretariat general a en but'i-e adresse ' .... 
' ' . 

aux Etats membres d 1 autres demandes relatives au m~me.suJ~et. 

·,. •' ~·1· 
10. A la fin de 1973, le Conseil des Ministros et le -~'ndfte de 

Coordination pour la liberation de l.'Mrique. ant land~~~!l, appel 

a la Commission de Defense de 1 10UA de oonvoquer une r~union du. 
' ' . 

• , •• I' " " 7 au 12 janvier 1974• La ·Commission de Defense a, en r~ponse a 
' .. 

oet appel, tenu sa Cinquieme Session ordinaire a Conaki:;ii'; Repu-

blique de Guinee pour disouter: 

"J'.,•agression du Portugal oontre la Guinee-Eissau et les 

meilleurs m9yens d.' aider la Cuinee-Bissau ?i: repousser cette 

agressioll-". 

4/ ..• 
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ll. Bien que le Conseil avai t demande· a la Commission de Defense 

d 1 accorder ,prfori te dans ses travaux au prob:Leme de l. 1 agressiori 

du Portugal con:tre la Guinee-Bissau, il a ete .estime q1:1e le 

Comi te des 15 doi t de mt.me re examiner ses travaux au cours de la 

reunion de la C•mmission de Defense. 

12. Pourtant,. lorsque la Commission de Defense s'est reunie a 
Conakry (Vingt-sept Etats rnernbres y etaient 1'epresentes)., ,la 

. I 

reunion n' a examine que le point' concernant l 'agression contre 

la Republique de Guinee-Bissau. 

13. En ce qui concerne le rapport du Corni te des· 15, la Commission 

de Defense a decide de renvoyer son examen jusqu.ra 1 1 ouvertuie 

d'un Bureai. Ile la Defense au,· sein du Secretariat general iie l'OUA, 

La. Commission de Defense a reconnu en principe l'importance des 
I 

prOJ?OSi tion~ fai tes par le Comi te d 'Experts ei1 ma tit.re de la De!ense. 

Mais a cause du fai t que oes pro:posi tions · contiennent :plusieurs 

questions techniques et mili taires, la Commission de Defense a 

:prefel'e que le bureau des Conseiflers en rnatiere de De_fense qui 

aider a cdl.ans ·l' interpreta:tion de ces questions techn:i,ques soi t avant 

tout ouvert ;i,u sein du Secretariat general. 

14. A cette fin, Ja Commission de Defense a ado:pte une recom

mandation conc·ernant l 1ouverture d 1uh t0l bureau qui devra com

prendre au depart un effectif de trois ex:pei'ts militaires re:pre

sentant l 1Armee -d~ Terre, la Marine et l 'Aviation, Une co:pie de 

ladite recommandation figure en annexe au present :r·a:p:pert. 

La signification du Bureau de la Defense envis_a,ge au sein du 

Secretariat general 

15. Il ressort de ce qui precede q_ue la Commission de Defense de 

l 'OU.A a ete pre..,ccu:pee depuis ,sa :premiere reunion, tenue en 1963 

a i•oora, par la question de la mise sur pied d 1un sys,teme de 

defense de l 1 il.:frique conformement a l I ii.rticle II de la Charte 

de 1 10UJ' •• 

5/ ... 
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16. L 1.Artiole 'II de la Cha.rte souligne,partiouiierement oomme 

etant l 1un des objeotifs de l 10rganisation, la defense de .la 

souverainete, de l 'intee;ri te terri tori a.le et de l 1independance 

des Etats membres. Le paragraphe 2 du. meme article enonoe 

entre mitres que 11a oes fir.s,. les Etats membres ooordonneront 

et ,harmonieeront 

sui vants 11 : 

le.urs pi:>li tiqu,es general es dans les domaines 

(F) "Cooperation. pour la, defense et la seouri te 11 

17, En consequence .11 Article II demontre clairement que l.'OUA 

est oblige de defendrii la souverainete et l 1independance des 

Etats membres. 

18, Tout le long d.e son existence, la Commission de Defense '1e 

l 10UA a poursclvi ses efforts 'pour satisfaire a cette o'bligati<>n, . " 
~ savo.ir celle de promouvoir- la cooperation d~ns les questions 

de la defense et de la securite p,armi les Etats memb:r:es de 1 rouA. 

Au cours de ses reunions, elle ·a essays de porter a la oonnaissance 

du, Conseil, au moyeri de diverses reoommand.ations, les differents 

domaines eventuels pour une telle cooperation. 

19. Les recommand.ations de la Commission de Defense etaient 

manifestement destinees a engager le Conseil a p1'endre les mesures 

necessaires a l 1adoptfon. de mesures efficaces pour l 1instauration 

d'une cooperation interafricaine sur les questions de la. defense 

et de la secur.ite du Continent. 

20. Les proposf·tions de la Comniission de Def.ense qu I etudie 

actuellement le Conseil indiquent les mesurel¥ les plus efficaces 

a prendre afin de mettre en place le disposi tif necessaire a 
la promotfon de· la ooo.rieration qui s 'impose p::irmi les Eta ts memb:r:es 

de 1 'OUJ• dans les domaines de la defense et de la securi te. Ces 

propositions mettent de nouveau I 1 acce.nt .sur la necessi te· imperieuse 

decreer· un organe milita1re au sein. meme du peor~tariat general 

et compose par les representants des trois armes. 
i 

6/ ... 
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21. Il im:por'l:e de dire. -que les aotivi tes du Bureau de la Defense 

envi·sage ne seront pas seulement oonfinees a provoquer la coope

ration parmi les Etats membres de l 10Ui• dam~ les questions touohant 

a la defense e't a la securite. Bien que le raandat dli Bureau de 

la Defense ai t eta deja elabore par la Commission de Defense de 

l 'OUA lors de sa reunio.n de Conakry, il est oependant envisage 

que le Bureau devra jouer un role primordial dans 1 1intensifioation 

de la lutte que mane 1 10UA pour la liberation to tale de 1.1.Afrique, 

Cela en est ainsi. · paI'tiouli~ellient eu ega.rd aux changements 

dramatiques qui ont cou:rs en ce nioment dans la parti<? australe · 

du continent. Le E•.l.J:'eau de l.a Defens,e sera ec;alement en mesure 

de conseiller le Secretariat general et les Etats membres de l'OUA 

su:r les meilleurs mo yens de sauvegarder 1 1 integri te terri tori ale 

et la souvel'ainete des terri to ires du Mo zamb~que et de 1 'Angola 

qui reoouvreront--prochainement l 1independance .nationale centre 

toute agress:i:on externe de la part des regimes minoritaires 

raci.stes d'i•frique du Sud et de la Rhodesie et centre toutes 

autres forces reactionn~ix·es ·l;&]Jas que les mei•cenaires dont les 

activitea £ero.nt trea nui.sibles a ces pays et a l 1J4'rique. 

Le Bureau de la Defense devrai t ~tre egalement en me sure 

de mettre en place, dans des cas de confli t·s fratricides, comm'3 

dans le cas du Mali et de la Haute-Vol ta et dans la situation si 
' 

preoccupante de 1 1 Angola, un systeme permettant de, s 1 interposer 

entre les parti'3s en presence .. t neutraliser les affrontements 

militaires dangereux, 

La creation du .Bureau de la Defense de l.10UJ• n 1 en.tra1ne pas 

l 'abandon· d'3 la. souverainete d'3s Eta ts m13mbres de 1 10UA et ne 

signifie pas non plus la creation d 1un Haut Commandement Mili taire 

de 1 10UJlo Ell<3 constitue simplement l'harmonisation d'3s activites 

des Eta ts membres de l 10UJ, en m·atiere de defense, .. t de secu.ri te 

ainsi qu'3 l'intensification de la lutt .. que 1 1./l.frique mene sans 

relache contre le colonialism'3, la discrimination raciale et 

1 1 apartheid. 

7/ ... 
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22', · Comme l 1indique lo mandat du 'Bureau des Conseillers Militaires 

de l 'OUA, les indisoutables avantages que l 10rganisation ,et se.s 
' 

Etats membres pourraient obtenir du Bureau so.nt enormes. Son 

mandat stipule que les at.,tributions des Conseiller.s Mili taires 

seront1 

a) De oonseiller le Secretaire general administratif sur 

toutes, les questions militaires; 

b) D'entreprendre des etudes en vue~ 

de l 1etablissement d'un systeme de defense ai'.i ~ontinent 
Africain; 

de la coordination de la defense regional.e pour garantir 

et maintenir la paix et la. securi te; 

d 1 encourager 1 1,echange de visi tes entre responsables 

militaires des.Forces J..rmees des Etats membres pour 

aider a promouvoir l 'ami tie' la comprehension et .la 

cooperation teohni'lue militaire; 

de promouvoir et d'instaurer la cooperation et la 

formation mili taires entre Etats mol'lbres de l 'OUt. 

en vue d 1utilise1· au ma."Cimu.m les ocoles et institutions 

mili taires Mri'caines existantes; 

de la creation d 'ure,Aoa:demie Africaine ,de Guer·r.e pour 

assurer la ,formation des militaires de grade superieur. 

Aspects Financier~ 

23. En ce' qui, conoerne les incidences financieres C).U 1 entrains . 
la creation du Bureau des Conseillers Militaires, il est joint 

au.present rapport un projet de previsions budgetaires. Le 

projet comporte entre autres les e~oluments do trois experts 

mili taires et de· deux seoretaires, les frais Q.,o voyage lors du 

recrutement initial des experts, le 001'.t du materiel de bureau, etc'• •• 
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RECOMJ.\l.llNDid'ION 

SUR L.A QUESTION" RELi•TIVE l• 111 COORDIU;d'ION DU 

SYSTElllE DE DEFENSE DE 1 1 ;\.t'RI QUE 

La 5~me Session O'.\'dinaire de la Commission d,e Defense de 

l'Ore·anisation de 1.'Unite Africaine i'eunie a Conakry (Guinee) 

du 7 au 12 janvier 1974, 

CONSIDElUNT la determination des Gouvernements .des Etats 

membres de 1 10UA de coordonner et d'harmoniser. leur action 

clans le domaine de la Defense et de la Se'c\U'i te de 1 1.ll.frique, 

CONSIDER.ANT lea dispositions de la Charte de l 10UA par les

quelles lea Etats mer3bres manifestent leur determination de 

maintenir et de ccnsolider une independanoe durement acquise, 

leur souv'erainete et leur integri t8 terri toriale, en combattant 

le oolonialisme sous toutes ses formes, 

CONVJJNCUE de Ia n~cessi te imperieuse :pour tous les Etats 

membres de h&ter le Cleroulement amoroe du processus dev~nt 

ccnduire a '1 1independance inconditionnello de tous les terri

toires afrioains demeurant encore sous la domination ooloniale,. 

raoiste et minori ta;i;re, 

CO.NVJ,INCUE du fait que .les pays voisins des terri toires africains 

demeures sous la domination etrangere conGtituent autant d 1ob

jeotifs possibles :pour les attaques col~riialistes et raoistes 

d' ou par voie de oonsequence de ·serieuses menaces pour la 

seouri te de l 'Afrique, 

- CONV.ll.INCUE de la neoessite de la creation, d'un systeme afrioain 
I 

de defense pour assurer et maintenir la paix et la seouri te 

du Continent Afrioain, 

2/ ... 
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WPELJ;.WT El' REil.FJ(i:ill'1/ili'.[• la reoommandati.on de la .2eme Session 

Ordinaire de la Commission de Defense reunie a FREETOWN 

(0i'erra Leone) du 2 au 4 fevrier 1965 et no·famment le Dispo-
o 

sitif n 1 de oette recommandation relative a la oreation 

d 1.une Organisation Jd'ricaine de Defense (pour le main ti en 

de la paix) (Doc. JlE:l!'/Res. 3 (II) du 4, 2. 65, adopts par la 

deuxieme session 01·dinaire de la Conferonce des Chefs d iEtat 

et de Gouvernement tenue a ACCRA (Ghana) en septembre 19651 

Apres avoir examine les recommandations ccntenues dans le 

rapport DEF/MIC/REPT.Rev.3 (I) presente po.r le Comite des 

Quinze (15) · sur la Defense de'signe lor.s de la dix-~euvieme 
session ordinaire du Conseil des Minist1'0S confcrmement a 
ea decision CM/DEC,, 198 ·:p·rise ,apres examen du rapport secret 

DEF/5/(IV) REV,3 relatif a la Defense des Etats Independants 

d 1 Jl.friq_ue. 

1. La creation au seiu du Seoreta:riat general de l 10UA du Bureau 

de Conseillers Mil:;_ taire8 comprenant au depart un e:ffectif de 3 

experts mil:i taires; repi,6sentan ~ J.13 Troi.s Armees de Terre, de 

l'Air et, de Mer. 

2. Le mandat de ces Cousd.llers M:i:li taires sera: 
' a) de donner des oonseils pour toutes les questions mili taires 

au Se ore taire General k'.ir.in!d>tratif de 1 '0UJ;; 

b) d 1 entre~rendre des etudes en vue: 

- de 1 'etablissement d 1un systerne de defense du Continent 

Africain; 

de la coordination de la defense 1"egionale pour assurer 

et maintenir la paix et la securi te; 

d 1 ehcour.ager :r: Gch&nge de visi tes ent:ce responsables mili

taires des For'ces Armees des Etats membres· pour aider a 
promouvoir 1 1.ami tie, la comprehension. et la cooperation 

techniqu.e mil:i. taii"'e; 

de promouvoh· et ins tall:!:'er la cooperation :et la formation 

militaires entre Eta·t8 :iemb:ces de l'OUA en vue d 1 utiliser 

au maximum les iic'.lle3 e·fr institutions mili taires Jd'ricaines 

existantes) 

de la creation d 'uneJ,cademie Ji.fricaine de. Gue:.tre pour 

assurer la form:i.t:ion de·3 mil:;.. taires cle grade su:perieur, 
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31 Invite le Secretaire General Administratif de l 10Ui•' a prendre 

lee dispositione appropriees a savoir .les pre.visions budge.taires 

ne-caaseiree pour 1.a creo.tiOll. 4u. .:Bureau de Conseillers Mili taires. 

4i Demande au Se.cretaire General Administratif de l 'OUJJ. de 

:1>re~ ocntact des que l.a presente recommana:ation sera adoptee 

par la 22eme Session Ordinair!' du Conseil d1>s Mi·nist;es qui se 

tiendra a ADDIS ABEB.A en fevrier 1974 avec les' Gouvernements 

des ·li;tats membres afin de suscite:r tea candidattu·es a ces post'es 

·de Col;lseillers Mili taires, 

• 5, Bien que _le mandat confie au Bureau des Conseillers Mili taires 

soi t specifiqj,te il est entendi. que les Experts Mili tair,es detache,s 

seront. places sous l 1autori te et la responsabili te du Secretai;r-e 

·General Administratif et par voie de consequence regis et adminis

tres par les reglements et statute dli personnel de l 'OUA. 
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BURE;~U DES CONSEILL:E.RS ~!ILI'l'J\.IRES AU SEIN DU 

SECRETl'JUJ;T GENERJcL DE L 'Ollj_~ 

-------------·-----~------------------------..-----~----------------J-

A/c 
Code 

100 

Effec.tif 

---------,--·----------------------
l Co.nseiller mili taire (avec 
rang de colonel) 

2 Conseillers militaires 

Echelle de 
trai tement 

P5 Step l 

( avec rang de capi taine (marine · . 
et a.rmee de l ''air) P4 Step l 

2 secretaires (bilingues) GS3 Step 5 

'lOO(a) Ajustement du fai t de la deva-

200 

203 

204 

207 

208 

212 

213 

300 

402 

500 

600 

606 

703 

. luation du dollar americain 

WTAL . . . 
Voyage lors du r·oorutement 
initial 

Indemni t<'s d' imitallation 

Indemnites pour persbnnes a charge 

Caisse de retrai te e.i; syEoGeme 

1
d 1 assuranoea de l'OU;, 

Prestations medic<iles de l 10UA 

Indemni·Ges d'education 

Iridemni tes d.e :~c"_, ~e ct ajuste
ment du fai t dp, 1<0. d6valuation. 
du. dollar 

Missions ·officielles 

Entretien du.matlriel 

Communications et installations 
telephoniques 

• O· • 

... 
••• 

... 
~- 0 • 

... 

... 

. .. 

.. . 

. . .• 
Papete:l'.'ie et fourni tures de bur·eau 

Abonnement allx journaux et ·periodiques 

MobiUer de bureau et amenagement • , • 

... 

. .. 

. .. 

... 

• •• 

. .. 

. .. 

. .. 
••• 

... 

... 

... 

... 

... 

Previsions 
pour 12 mois 

14. 281,00 

24.590,00 

8.844,00 

9.911,00 

57.626,00 

20.000,00 

9.114,00 

3.300,00 

8.068,00 

3.000,00 

3.006,00 

9.473,00 

io.000,00 

r.093,00 

450,00 

2.000,00 

600,00 

6.000,00 
============::::::::=:;.==-=====::.:=====:.:=================:.================z:::====:;:;: 

GRJ>.N.D IDTJJ.L . , . ••• 134.000,00 
$ EU, 

============ 
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